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Les vacances arrivent déjà

Nous voici déjà arrivés au milieu de
l’année en ayant l’ impression que

nous venions à peine d’entrer en 2020. Si
la période de confinement a pu paraître
très longue à certains d’entre vous, elle a
filé très vite pour les élus que nous
sommes tant les deux mois qui viennent
de s’écouler ont été intenses.
A peine le temps pour nos petits écoliers
de reprendre le chemin de l’école que les
vacances sont déjà là. Les CM2 ont pu dire
un au-revoir à leur maîtresse et à leur
école avant de rejoindre le collège de
Beaucourt en septembre prochain. Cette
fin d’année scolaire va également
marquer la vie de notre école maternelle
avec le départ de notre ATSEM Maryline
Perra qui a vu passer des générations de
petits Dampierrois. Elle va profiter de
grandes vacances prolongées... et d’une
retraite bien méritée.

Le budget 2020 en résumé
Lors de sa séance du 29

juin dernier, le Con-
seil municipal a adopté
le budget primitif 2020
équilibré à 1.602.995,54 €
en section de fonction-
nement  e t  à
1.156.310,23 € en sec-
tion d’investissement.
Par ailleurs, les élus ont
décidé de reconduire les
taux d’imposition à savoir :
10,24 % pour la taxe d’habi-
tation,  20,44 % pour le fon-
cier bâti et 29,95 % pour le
foncier non bâti.
Les principaux investis-
sements inscrits cette
année concernent des
travaux d’électrification
rue de Beaucourt, la ré-
fection du sol de la Salle
des Fêtes et l’achat de
matériel, dont un trac-
teur.

Horaires Mairie

Durant l’été, le secrétariat de
Mairie sera exceptionnelle-

ment fermé :
-  l ’après-midi du mercredi 29
juillet.
- l’après-midi des mercredis 5 et
12  août  et  l ’après-midi  des
vendredis 21 et 28 août.

Voici les chiffres qu’il faut retenir du budget primitif 2020.

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT :
1.602.995,54 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT :
1.602.995,54 €

Charges générales
459.000,00 €

Atténuation
de produits

25.000,00 €

Charges de
gestion courante

130.110,00 €

Charges de
personnel

344.600,00 €
Virement à la section

d’investissement
614.619,54 €

Charges
diverses

17.000,00 €

Report excédent
568.774,31 €

Dotations
133.819,00 €

Produits des services
78.400,00 €

Impôts et taxes
819.002,23 €

Produits de
gestion courante

3.000,00 €

Opérations
d’ordre

amortissement
12.666,00 €

Durant les beaux jours, nous aspirons
tous à un peu de quiétude et de
tranquillité, n’imposons pas à nos voisins
ce que nous serions incapables de
supporter. A cet effet, nous vous invitons
à consulter les horaires que nous
rappelons avant d’entreprendre vos
travaux de bricolage.
En cette drôle d’année, toutes les activités
festives ou sportives ont
malheureusement dû être annulées, il en
sera de même pour la fête des associations
qui ne sera pas organisée début
septembre. Nous espérons tous que les
choses reprendront un cours un peu plus
normal en fin d’année.
En cette période, je tiens à souhaiter à
chacune et chacun d’entre vous de bonnes
et agréables vacances tout en restant
prudent.

Le Maire,
Marc TIROLE



Actualité

Je fleuris mon village

Le 13 juin, une vingtaine de Dampierrois ont participé à l’opération fleurissement du
village. Ils se sont retrouvés au petit matin en compagnie des employés communaux et de
Pascal Saner, patron du magasin Villaverde de Dampierre. Celui-ci, en plus de fournir les
quelque 700 plants qui allaient être mis en place, a distillé quelques conseils de pose aux
jardiniers amateurs qui, ensuite, se sont répartis en petits groupes pour s’en aller garnir
les différentes jardinières. Géraniums, boras, pennisetums, ipomées, coréopsis,... sont
quelques exemples de plantes vivaces qui donneront de belles couleurs au village durant
tout l’été, à condition toutefois que les conditions météo ne viennent pas trop compliquer
la tâche des agents chargés de leur entretien régulier.

La Salle des Fêtes
en travaux

En route pour la sixième

LES ÉLÈVES RÉCOMPENSÉS :
Paul Bari, Myléna Brissoni-Golfier, Léana Carvalho-Loureiro, Bastien Chamagne,
Matt Chambon, Zac Chevrier, Joan Colle, Léane Da Costa, Léa Dias, Samy Djioua,
Louna Duval, Julian Géhant, Emma Guerringue-Chamberlin, Dilhan Henic, Batiste
Jouve, Zoé Loizel, Evan Merlin, Joachim Morel, Manon Patois, Kyllian Pighetti,
Brune Putti--Carriqui, Méloé Romain, Alexis Vierling.

Un grand merci aux héros du quotidien

Dans notre précédent numéro, nous avons évoqué la reprise de nos deux coiffeuses après une longue interruption suite
à une fermeture administrative en raison du contexte sanitaire.

Nous n’avons cependant pas oublié tous les commerçants et artisans locaux qui, malgré la circulation du virus, ont continué
à travailler et à nous servir, parfois dans des conditions difficiles. C’est bel et bien grâce à eux que chacun a pu continuer
à vivre (à peu près) normalement et à s’approvisionner, notamment dans le secteur alimentaire. Quotidiennement, ces
commerçants ont été les plus confrontés aux risques de contamination au virus par leur nécessaire proximité avec la
population. Heureusement, l’arrivée des masques et la mise en place de protections complémentaires leur ont rapidement
assuré une plus grande protection.
Un grand merci à tous ces héros du quotidien au service des Dampierrois !

L’équipe qui s’est chargée de mettre les plantes en place pour fleurir le village.

Construite au début des années 60, la Salle des Fêtes a été rénovée et
transformée en 2004. Seul le parquet de la grande salle, d’origine,

avait été conservé.
Aujourd’hui bien usé, ce parquet est sur le point de disparaître puisque
l’entreprise Transvaal-Grès va le remplacer par du carrelage (imitation
parquet). D’un coût de l’ordre de 21.000 €, les travaux devraient durer
environ un mois, ils ont démarré le 9 juillet.

Stationnement :
respecter les règles

Dans les petits villages comme dans les
grandes villes, le stationnement est régi

par le Code de la route et les usagers ne respectant
pas la règlementation peuvent être verbalisés.
Si la commune de Dampierre ne connaît pas
vraiment de problèmes de stationnement
«anarchique», il est bon de rappeler que les
véhicules doivent être stationnés dans les zones
matérial isées. A défaut de marquage, le
stationnement ne doit pas empêcher les piétons
de circuler sur les trottoirs (y compris avec une
poussette) et les véhicules stationnés ne doivent
pas non plus masquer la visibilité des autres
usagers,  notamment à proximité des
intersections.
Ce qui est vrai au centre du village l’est également
dans les quartiers. Ainsi, nous vous demandons
d’être vigilants, notamment dans les lotissements
où les chaussées sont parfois étroites. Se garer
dans un virage peut représenter un danger,
empêcher un voisin de sortir facilement de sa
propriété n’est pas un comportement civique.
Les nouveaux gardes-nature de Pays de
Montbéliard Agglomération, qui patrouillent un
peu partout dans le secteur, sont habilités à
dresser des contraventions pour des
stationnements illicites ou dangereux. A bon
entendeur...

En compagnie des enseignants et du Maire, les élèves qui vont quitter l’école communale à la prochaine rentrée.

Les enseignants ont reçu un bouquet de fleurs.

Comme le  veut  la  t rad i t ion ,  les
é lèves  de  CM2 qui  vont  qu i t ter

l’école communale pour entrer en 6ème

ont  été  récompensés  par  la
Municipalité. La cérémonie a eu pour
cadre la cour de l ’école élémentaire
où les parents s’étaient joints à cette
petite fête.
Tour à tour, le Maire Marc Tirole puis
Nathal ie  Strubel ,  enseignante de la
c lasse  de  CM2,  ont  évoqué les
conditions très particulières de cette
deuxième partie d’année scolaire, en
ra ison  de  la  pandémie  et  des
conditions sanitaires. «Avec l’école à
distance,  nos l iens se sont pourtant
renforcés  car  j ’a i  eu  l ’ impress ion
d’entrer chez vous...» a déclaré Mme
Strubel ,  t rès  émue,  fé l i c i tant  ses
é lèves  pour  leur  ass idu i té  et  leur
engagement.
Les  é lus  leur  ont  ensu i te  remis  un
dictionnaire français, un dictionnaire
français-anglais et une clé USB.
Bonnes vacances !

Les travaux ont débuté par l’enlèvement du vieux parquet.



La vie du village

La vitesse aux entrées du village

Les Commissions communales
Lors de sa séance du 29 juin, le Conseil municipal a formé les différentes

commissions communales. En voici la composition détaillée.
A noter : le Maire est de droit président de l’ensemble des commissions.

En bref

Le numéro
des infirmières

Voici  les  procha ines  dates  de
passage de la déchetterie mobile à

Dampierre, rue de la Combe (période
été, de 15h à 18h) :
Les 6 et 19 août, les 3 et 16 septembre,
le 1er octobre.

Fermeture
Bibliothèque

Nuisances
sonores

Dans notre numéro précédent, nous
avons présenté les nouvelles

infirmières installées au rez-de-
chaussée de l’ancienne Poste. Le cabinet
vient d’obtenir son numéro de téléphone
qui est le 03.81.90.26.57.
Signalons encore qu’à compter de
septembre, Elisabeth Rognon et Hélène
Marchand tiendront des permanences le
lundi et le jeudi de 8h à 9h  pour,
notamment, prises de sang et vaccins.

Un nouveau correspondant
pour l’Est Républicain

Nous vous informons que, désormais, le nouveau correspondant de l’Est
Républicain pour la commune de Dampierre-les-Bois est Philippe Cenni.

Contact : 06.80.85.78.66 - E-mail : philippe.cenni@wanadoo.fr

La Bibliothèque fermera ses portes pour
les vacances d’été du 3 au 30 août

inclus.
Les responsables informent également
que la bourse bébé prévue en octobre est
annulée en raison de l’incertitude des
conditions sanitaires.

Déchetterie
mobile

Nous vous  rappelons  que,  pour
garantir  la  tranqui l l i té de votre

vois inage,  l ’ut i l isat ion d’apparei ls  à
moteur thermique ou électrique pour
le  jard inage  ou  le  br ico lage  est
règlementée ,  en particulier les jours
de repos (week-ends et jours fériés).
Ainsi, l’uti lisation d’appareils tels que
tondeuses, tail le-haies, perceuses,.. .
est autorisée uniquement : du lundi au
vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à
19h30,  le samedi de 9h à 12h et de
15h à 18h30,  le dimanche et les jours
fériés de 10h à 12h.

Afin de renforcer la sécurité dans la traversée du village, le Département a prévu
des aménagements au niveau de deux entrées du village.

Sur la D463, en arrivant depuis Etupes, le panneau de limitation à 70 km/h a été retiré.
A la place, un panneau annonce une vitesse limitée à 50 km/h à 200 mètres.
Sur cette même D463, mais en arrivant de Badevel cette fois, le panneau d’entrée
d’agglomération sera déplacé et reculé afin que les usagers aient plus de temps pour
se rendre compte qu’ils arrivent dans une agglomération (et donc qu’ils doivent
ralentir !). Dans la configuration actuelle, une «bosse» fait que les automobilistes
de passage découvrent le panneau au dernier moment, en arrivant dans le village.
Gageons que ces petits aménagements inciteront les usagers à lever le pied dans la
traversée du village, ce n’est malheureusement pas toujours le cas !

7. Commission SALLE DES FÊTES :
Vice-présidents : Evelyne PISANI, Daniel LEHMANN, membres :
Roxane MAUSSE, Marie-Thérèse RODOZ.

6. Commission FORÊT - ENVIRONNEMENT - CADRE DE VIE -
URBANISME :
Vice-président : Jean-Claude JOURDAIN, membres : Johann
POURCELOT, Fabian EHINGER, Daniel LEHMANN, Monique FERCIOT,
Marie-Thérèse RODOZ, René RICHE, Edie SALESIANI, Pascal BINDNER.

5. Commission VIE ASSOCIATIVE - ACTION SOCIALE :
Vice-président : Gisèle THIERY, membres : Stéphanie POIROT,
Monique FERCIOT, Tatiana CARON LAGNACH, Roxane
MAUSSE, Nathalie COMTE, Annie GIRARD, Pascal BINDNER.

4. Commission INFORMATION - FÊTES - MANIFESTATIONS
CULTURELLES ET PATRIOTIQUES :
Vice-président : Daniel LEHMANN, membres : Gilles VALDENAIRE,
Stéphanie POIROT, Roxane MAUSSE, Marie-Thérèse RODOZ,
Nathalie COMTE, Gisèle THIERY, Annie GIRARD, Evelyne PISANI.

3. Commission AFFAIRES SCOLAIRES - JEUNESSE - SPORT :
Vice-président : Evelyne PISANI, membres : Johann
POURCELOT, Fabian EHINGER, Stéphanie POIROT, Daniel

2. Commission TRAVAUX - BÂTIMENTS - ÉQUIPEMENTS - VOIRIE -
PERSONNEL COMMUNAL :
Vice-président : Claude DORIOT, membres : Johann POURCELOT,
Fabian EHINGER, Jean-Claude JOURDAIN, Daniel LEHMANN,

1. Commission FINANCES :
tout le conseil.

Monique FERCIOT, Tatiana CARON LAGNACH, Marie- Thérèse RODOZ, René RICHE, Edie
SALESIANI, Pascal BINDNER.

LEHMANN, Tatiana CARON LAGNACH, Nathalie COMTE, Gisèle THIERY.


	1
	centre
	4

